


ARTICLE 3. 

La présente délibération est publiée au recueil des actes administratifs de l'établissement 
public du Parc national de forêts et fait l'objet de toutes les mesures de publicité prévues par 
l'article R. 331-35 du code de l'environnement. 

Fait à Châteauvillain, le 6 novembre 2025, 

Le président 
du Conseil d'administration 

Philippe PUYDARRIEUX 

Parc national de forêts 


